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PLAN LOCAL D’URBANISME 

COMMUNE DE MARON 

 

LISTE DES ELEMENTS DE PAYSAGE À PROTÉGER 
 
 
 

N° Désignation Localisation 

1 

L’alignement de 
platanes 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le long de la voie 
ferrée 

2 

 
 
 

Le 
lavoir 

 
 
 
 

Ilot central de la 
RD92 
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3 

L’ Eglise Ilot central de la 
RD92 

4 

Façade et cour remarquables 
 
 
 
 
 

Rue de Toul 

5 

Façade remarquable 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Rue de Flavigny 
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6 

Façade remarquable 
 
 
 
 
 
 
 

Rue de Flavigny 
 

7 

Façade remarquable 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue de Flavigny 
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